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--Loi nLoi n°° 20092009--879 du 21 juillet 2009 879 du 21 juillet 2009 
(art. 10 et 13)(art. 10 et 13)

--DDéécret ncret n°° 20102010--656 du 11 juin 2010 relatif aux 656 du 11 juin 2010 relatif aux 
pôles d'activitpôles d'activitéé clinique ou mclinique ou méédicodico--technique dans technique dans 
les les éétablissements publics de santtablissements publics de santéé

(art. 1 et 2)(art. 1 et 2)

--Code de la santCode de la santéé publique publique 
(L. 6143(L. 6143--77--7, L.61467, L.6146--1 al 8 1 al 8 

et  R. 6146et  R. 6146--8 )8 )

I. 
Lu

ca
s-

Ba
lo

up



«« Le directeur signe avec le chef de pôle un contrat Le directeur signe avec le chef de pôle un contrat 
de pôle prde pôle préécisant les objectifs et les moyens du cisant les objectifs et les moyens du 
pôle, aprpôle, aprèès avis, pour les pôles d'activits avis, pour les pôles d'activitéé clinique clinique 
et met méédicodico--technique, du prtechnique, du préésident de la sident de la 
commission mcommission méédicale d'dicale d'éétablissement pour tablissement pour 
vvéérifier la cohrifier la cohéérence du contrat avec le projet rence du contrat avec le projet 
mméédical, ainsi que, dans les centres hospitaliers dical, ainsi que, dans les centres hospitaliers 
universitaires, du directeur de l'unituniversitaires, du directeur de l'unitéé de de 
formation et de recherche mformation et de recherche méédicale.dicale. »»

(art. L.6146(art. L.6146--1 al 8 CSP) 1 al 8 CSP) 
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--Examen prExamen prééalable de la cohalable de la cohéérence du contrat avec rence du contrat avec 
la politique mla politique méédicale de ldicale de l’é’établissementtablissement

--Avis consultatif du PrAvis consultatif du Préésident de la CME pour les sident de la CME pour les 
pôles C & MTpôles C & MT

--Concertation du Directeur avec le DirectoireConcertation du Directeur avec le Directoire

--Signature par le Directeur et le Chef de pôleSignature par le Directeur et le Chef de pôle

--DurDuréée : 4 anse : 4 ans

--PossibilitPossibilitéé dd’’avenant (comme tout contrat)avenant (comme tout contrat)
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«« Sur la base de l'organisation dSur la base de l'organisation dééterminterminéée par le e par le 
directeur, le contrat de pôle mentionndirecteur, le contrat de pôle mentionnéé àà l'article l'article 
L. 6146L. 6146--1 1 ddééfinit les objectifsfinit les objectifs, notamment en , notamment en 
matimatièère de politique et de qualitre de politique et de qualitéé des soins, des soins, 
assignassignéés au pôles au pôle ainsi que les ainsi que les moyensmoyens qui lui sont qui lui sont 
attribuattribuéés. Il s. Il fixe les indicateursfixe les indicateurs permettant permettant 
d'd'éévaluer la rvaluer la rééalisation de ces objectifs.alisation de ces objectifs. »»

(art. R.6146(art. R.6146--8  I8  I°° CSP) CSP) 
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«« Le contrat de pôle Le contrat de pôle ddééfinitfinit le champ et les modalitle champ et les modalitéés s 
d'une d'une ddéélléégation de signaturegation de signature accordaccordéée au e au chef de chef de 
pôlepôle permettant d'engager des permettant d'engager des ddéépensespenses dans les dans les 
domaines suivants : domaines suivants : 

11°° crcréédits de dits de remplacement des personnels non remplacement des personnels non 
permanentspermanents

22°° mméédicamentsdicaments et et dispositifs mdispositifs méédicauxdicaux
33°° ddéépenses penses àà caractcaractèère re hôtelierhôtelier
44°° entretien et de rentretien et de rééparation des paration des ééquipements quipements àà

caractcaractèère mre méédical et non mdical et non méédicaldical
55°° formation de personnel.formation de personnel. »»

(art. R.6146(art. R.6146--8  II8  II°° CSP)CSP)

I. 
Lu

ca
s-

Ba
lo

up



«« Le contrat Le contrat prpréécisecise le rôle du chef de pôle dans les domaines le rôle du chef de pôle dans les domaines 
suivants : suivants : 

11°° gestion du TPERgestion du TPER et et rréépartition des moyens humains affectpartition des moyens humains affectéés entre s entre 
les structures internes du pôleles structures internes du pôle

22°° gestion des gestion des tableaux de service des personnels mtableaux de service des personnels méédicauxdicaux et non et non 
mméédicaux dicaux 

33°° ddééfinition des profils de poste des personnelsfinition des profils de poste des personnels mméédicaux, dicaux, 
pharmaceutiquespharmaceutiques et odontologiques ainsi que des personnels du et odontologiques ainsi que des personnels du 
pôle relevant de la fonction publique hospitalipôle relevant de la fonction publique hospitalièère re 

44°° proposition au directeur de recrutement du personnel non titulaproposition au directeur de recrutement du personnel non titulaire ire 
du pôle du pôle 

5° affectation des personnels au sein du pôle
6° organisation de la continuité des soins, notamment de la 

permanence médicale ou pharmaceutique
7° participation à l'élaboration du plan de formation des personnels 

de la fonction publique hospitalière et au plan de développement 
professionnel continu des personnels médicaux, 
pharmaceutiques, maïeutiques et odontologiques. »

(art. R.6146(art. R.6146--8  III8  III°° CSP) CSP) I. 
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Elaboration du Elaboration du projet de pôleprojet de pôle, qui :, qui :

�� ddééfinit, sur la base du contrat de pôle, les missionsfinit, sur la base du contrat de pôle, les missions
et responsabilitet responsabilitéés confis confiéées aux structures internes, services ou es aux structures internes, services ou 

unitunitéés fonctionnelles et l'organisation mise en s fonctionnelles et l'organisation mise en œœuvre pour uvre pour 
atteindre les objectifs qui sont assignatteindre les objectifs qui sont assignéés au pôle s au pôle 

��prpréévoit les voit les éévolutions de leur champ d'activitvolutions de leur champ d'activitéé ainsiainsi
que les moyens et l'organisation qui en dque les moyens et l'organisation qui en déécoulent dcoulent dééfinit les finit les 

missions, sur la base du contrat de pôlemissions, sur la base du contrat de pôle

��organise une concertation interne associant toutes lesorganise une concertation interne associant toutes les
catcatéégories du personnel du pôle dgories du personnel du pôle d’’activitactivitéé C & MTC & MT

(art. R. 6146(art. R. 6146--9 et 9 et --10 CSP)10 CSP)
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Projet d’établissement 

(art. L. 6143‐2)

Délibération du Conseil de 
Surveillance

(art. L. 6143‐1)

Préparé par le Directoire   
Consultation CME et CTE
art. L. 6143‐7‐4, R. 6144‐1 et R. 6144‐40

Projet médical

(art. L. 6143‐2‐2)

Approbation du Directoire 

(art. L. 6143‐7‐4)

Elaboré par le Directeur et le 
Président CME ; Consultation 
CME                   (art. L. 6143‐7‐3, 

R. 6143‐37‐1 et R. 6144‐1)

Politique d'amélioration 
continue de la qualité
de la sécurité des soins

(art. L. 6111‐2)

Décision conjointe 
Directeur et Président CME, 
après concertation du 
Directoire       (art. 6143‐7 2°)

Contribution CME propose 
Avis CS et Consultation CTE 

(art. L. 6143‐1, L. 6144‐1, 
R. 6144‐2 et R. 6144‐40)

Règlement intérieur de 
l'établissement

(art. L. 6143‐7 13°)

Décision du Directeur après 
concertation du Directoire 

(art. L. 6143‐7 13°)

Avis CS, consultation CME et 
CTE                     

(art. L. 6143‐1, 
R. 6144‐1 et R. 6144‐40)

Contrat de pôle

(art. L. 6146‐1)

Signé par le Directeur et le 
chef de pôle

(art. L. 6146‐1 al 8)

Avis du Président CME pour 
vérifier la cohérence avec le 
projet médical



ArrêtArrêtéé du 6 avril 2011 :du 6 avril 2011 :

��«« utilisation sutilisation séécuriscuriséée, approprie, appropriéée et efficiente du me et efficiente du méédicament chez le patient dicament chez le patient 
pris en charge par un ESpris en charge par un ES »»

��Art. 3 : PCM sArt. 3 : PCM s’’inscrit dans la politique dinscrit dans la politique d’’amaméélioration continue de la qualitlioration continue de la qualitéé et et 
de la sde la séécuritcuritéé des soins, informatisation,des soins, informatisation,

��Art. 7 : responsabilitArt. 7 : responsabilitéé : directeur : directeur dd’é’établissement tablissement formalise les responsabilitformalise les responsabilitéés, s, 
les autoritles autoritéés et les ds et les déélléégations de responsabilitgations de responsabilitéé de son personnel de son personnel àà toutes les toutes les 
éétapes du processus de la PCM tapes du processus de la PCM «« dans le respect des compdans le respect des compéétences en vigueurtences en vigueur »»

……..comme la compcomme la compéétence exclusive du gtence exclusive du géérant PUI ?...rant PUI ?...
art. L. 5126art. L. 5126--5 : 5 : «« Il est responsable Il est responsable des dispositions ayant trait des dispositions ayant trait àà

ll’’activitactivitéé pharmaceutique. Il peut se faire aider par [pharmaceutique. Il peut se faire aider par [……] d] d’’autres catautres catéégories de gories de 
personnels sppersonnels spéécialiscialiséés qui sont attachs qui sont attachéés s àà la PUI la PUI àà raison de leurs compraison de leurs compéétences, tences, 
placplacéés sous s sous ll’’autoritautoritéé technique du pharmacien technique du pharmacien chargchargéé de la gde la géérance.rance. »» ��
ggestion, approvisionnement, contrôle, etcestion, approvisionnement, contrôle, etc…»…»
�Distribution finale des responsabilités encourues pas évidente 
!
�Alors que risque avéré de sanctions financières si violation du 
CBUM, incidences sur la certification (art. L. 6113-3) etc.
�Et indépendance professionnelle des praticiens.
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«« Le directeur est ordonnateur des dLe directeur est ordonnateur des déépenses et des recettes de penses et des recettes de 
l'l'éétablissement. Il a le pouvoir de transiger. Il tablissement. Il a le pouvoir de transiger. Il peut dpeut dééllééguer guer 
sa signaturesa signature, dans des conditions d, dans des conditions dééterminterminéées par des par déécret.cret. »»

«« Dans le cadre de ses compDans le cadre de ses compéétences dtences dééfinies finies àà l'article L. 6143l'article L. 6143--
7, le Directeur peut, 7, le Directeur peut, sous sa responsabilitsous sa responsabilitéé, d, dééllééguer sa guer sa 
signature.signature. »»

«« Toute dToute déélléégation doit mentionner :gation doit mentionner :
11°° Le nom et la fonction de l'agent auquel la dLe nom et la fonction de l'agent auquel la déélléégation a gation a ééttéé donndonnééee
22°° La nature des actes dLa nature des actes dééllééguguééss
33°° Eventuellement, les conditions ou rEventuellement, les conditions ou rééserves dont le directeur juge opportun d'assortir la dserves dont le directeur juge opportun d'assortir la déélléégation.gation. »»

«« [Ces] d[Ces] déélléégations [gations [……] [et] leurs ] [et] leurs ééventuelles modifications ventuelles modifications 
sont notifisont notifiéées aux intes aux intééressresséés et publis et publiéées par tout moyen les es par tout moyen les 
rendant consultables. Elles sont communiqurendant consultables. Elles sont communiquéées au CS et es au CS et 
transmises sans dtransmises sans déélai au comptable de l'lai au comptable de l'éétablissement tablissement 
lorsqu'elles concernent des actes lilorsqu'elles concernent des actes liéés s àà la fonction la fonction 
d'ordonnateur des dd'ordonnateur des déépenses.penses. »»

(art. L. 6143(art. L. 6143--7 al. 5 et D. 61437 al. 5 et D. 6143--33 33 àà --35 CSP)35 CSP)I. 
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�� aucune possibilitaucune possibilitéé de de «« ddéélléégation de pouvoirgation de pouvoir »» du Directeur du Directeur 
�� aucune praucune préécision sur les dcision sur les déélléégations au bgations au béénnééfice des fice des 

responsables de structures internes (cf. projet de pôle),responsables de structures internes (cf. projet de pôle),
�� arrêtarrêtéé du 6 avril 11 : du 6 avril 11 : «« ddéélléégations de responsabilitgations de responsabilitéé »» ……
..

I. 
Lu

ca
s-

Ba
lo

up

Ordonnance 
2 mai 2005

Loi HPST
21 juillet 2009

Délégation 
de signature 
du Directeur 

‐ corps de direction  
‐ fonctionnaires catégorie A /B  
‐ pharmaciens des hôpitaux
‐ responsables pôle d'activité

(art. L. 6143‐7, L, 6145‐16 et D. 6143‐33)

‐ à tout intéressé (sur lequel le 
Directeur exerce son autorité)

(art. L. 6143‐7 al. 5 
et D. 6143‐33 à ‐35 CSP)

‐ au chef de pôle (pour « engager 
des dépenses »)

(art. R. 6146‐8  II° CSP)

Délégation 
de gestion 
du Directeur

« procédure de contractualisation 
interne avec [les] pôles d'activité »

« décision du Directeur »

(art. L. 6145‐16 CSP)

‐ Implicitement prévue par 
renvoi au contenu du contrat 
de pôle C & MC (dans des 
domaines limitativement énumérés ; 
cf. supra)

(art. R. 6146‐8  III° CSP)



ArrêtArrêtéé du 6 avril 2011 :du 6 avril 2011 :

��Art. 7 : responsabilitArt. 7 : responsabilitéé : directeur : directeur dd’é’établissement tablissement formalise les responsabilitformalise les responsabilitéés, les s, les 
autoritautoritéés et les ds et les déélléégations de responsabilitgations de responsabilitéé de son personnel de son personnel àà toutes les toutes les éétapes tapes 
du processus de la PCM du processus de la PCM «« dans le respect des compdans le respect des compéétences en vigueurtences en vigueur »»
……..comme la compcomme la compéétence exclusive du gtence exclusive du géérant PUI ?...rant PUI ?...

art. L. 5126art. L. 5126--5 : 5 : «« Il est responsable Il est responsable des dispositions ayant trait des dispositions ayant trait àà ll’’activitactivitéé
pharmaceutique. Il peut se faire aider par [pharmaceutique. Il peut se faire aider par [……] d] d’’autres catautres catéégories de personnels gories de personnels 
spspéécialiscialiséés qui sont attachs qui sont attachéés s àà la PUI la PUI àà raison de leurs compraison de leurs compéétences, plactences, placéés sous s sous 
ll’’autoritautoritéé technique du pharmacien technique du pharmacien chargchargéé de la gde la géérance.rance. »» �� ggestion, estion, 
approvisionnement, contrôle, etcapprovisionnement, contrôle, etc…»…»

�Distribution finale des responsabilités encourues pas évidente !
�Alors que risque avéré de sanctions financières si violation du 
CBUM, incidences sur la certification (art. L. 6113-3) etc.
�Et indépendance professionnelle des praticiens.

I. 
Lu

ca
s-

Ba
lo

up



I. 
Lu

ca
s-

Ba
lo

up

Ordonnance 
2 mai 2005

Loi HPST
21 juillet 2009

« Le responsable d'un pôle d'activité C ou 
MC […] est assisté selon les activités du 
pôle par une sage‐femme cadre, un cadre 
de santé pour l'organisation, la gestion et 
l'évaluation des activités qui relèvent de 
leurs compétences, et par un cadre 
administratif (choisis par lui parmi les 
cadres [supérieurs (sauf dérogation)] 
affectés dans le pôle) »

(art.  L. 6146‐6 al. 1)

« Dans l’exercice de ses fonctions, le chef de 
pôle d’activité C ou MC peut être assisté par 
un ou plusieurs collaborateurs dont il 
propose la nomination au directeur 
d’établissement (dont une sage‐femme si le 
pôle comporte une unité obstétricale). »

(art.  L. 6146‐1 al. 9)

Le responsable du pôle d’activité C ou MC a 
autorité fonctionnelle sur les équipes 
médicales, soignantes et d'encadrement du 
pôle.

(art.  L. 6146‐6 al. 1)

Le chef de pôle d’activité C ou MC a autorité
fonctionnelle sur les équipes médicales, 
soignantes, administratives et d'encadrement 
du pôle.

(art.  L. 6146‐6)



LL’’autoritautoritéé fonctionnelle comprend :fonctionnelle comprend :

--le pouvoir de donner des instructions au personnel sur lequel ille pouvoir de donner des instructions au personnel sur lequel il ss’’exerce, exerce, 
--le pouvoir dle pouvoir d’’annuler les dannuler les déécisions prises par les collaborateurs,cisions prises par les collaborateurs,
--le pouvoir de rle pouvoir de rééformer les dformer les déécisions prises par les collaborateurs,cisions prises par les collaborateurs,

LL’’autoritautoritéé fonctionnelle ne comprend pas :fonctionnelle ne comprend pas :

--les prles préérogatives lirogatives liéées es àà la qualitla qualitéé dd’’autoritautoritéé investie du pouvoir de nomination investie du pouvoir de nomination 
(d(déétenues principalement par le directeur) et qui portent sur la getenues principalement par le directeur) et qui portent sur la gestion des stion des 
carricarrièères,res,
--le pouvoir de notation,le pouvoir de notation,
--le pouvoir disciplinaire. le pouvoir disciplinaire. 

LL’’autoritautoritéé fonctionnelle se distingue du fonctionnelle se distingue du pouvoir hipouvoir hiéérarchique rarchique (qui comprend (qui comprend 
les 6 composantes supra)les 6 composantes supra)

Ni le pouvoir hiNi le pouvoir hiéérarchique, ni lrarchique, ni l’’autoritautoritéé fonctionnelle ne sfonctionnelle ne s’’appliquent appliquent àà ll’’activitactivitéé
clinique des praticiens dclinique des praticiens dèès lors que celles lors que celle--ci renvoie exclusivement aux ci renvoie exclusivement aux 
obligations dobligations dééontologiques de ceuxontologiques de ceux--ci.ci.

(art. L. 6143(art. L. 6143--7 al. 4 et L. 61467 al. 4 et L. 6146--1, CSP)1, CSP)
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En dehors du projet mEn dehors du projet méédicaldical
En dehors du contrat dEn dehors du contrat d’’objectifs et de moyens signobjectifs et de moyens signéé avec avec 
ll’’ARSARS
mais par un praticien rmais par un praticien rééputputéé, qui travaille sur le sujet depuis , qui travaille sur le sujet depuis 
longtemps et que personne en pratique ne peut faire cesserlongtemps et que personne en pratique ne peut faire cesser……
Mettant en Mettant en œœuvre des moyens non pruvre des moyens non préévus dans le contrat de vus dans le contrat de 
pôle :pôle :

� Le chef de pôle doit encourager au respect du contrat de 
pôle, mais ne peut sanctionner le médecin.

� Favoriser une analyse des textes opposables sur l’innovation 
chirurgicale pour accompagner l’action en conformité avec les 
contraintes légales et réglementaires.



-- Combinaisons multiples (PUI = pôle ou pas, mission du Combinaisons multiples (PUI = pôle ou pas, mission du 
GCS ? statut des autres GCS ? statut des autres éétablissements, etc.)tablissements, etc.)

-- La P Usage La P Usage Intérieur destinée aux « besoins de 
l’établissement où elle est créée » dans les termes de 
l’article L. 5126-1 : ES, établ. médico-sociaux, les 
GCS (depuis le 1/1/11), les éts de chir esth, les éts 
pénitentiaires et autres

- Et l’article L. 5126-6  : approvisionnement d’un éts qui 
ne justifie pas l’existence d’une pharmacie, 

- Et article L. 5126-6-1 : approvisionnement des Ehpad 
possible par les pharmaciens d’officine ou par la PUI si 
GCS MS.
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-- Combinaisons multiples (PUI = pôle ou pas, mission du Combinaisons multiples (PUI = pôle ou pas, mission du 
GCS ? statut des autres GCS ? statut des autres éétablissements, etc.)tablissements, etc.)

-- La P Usage La P Usage Intérieur destinée aux « besoins de 
l’établissement où elle est créée » dans les termes de 
l’article L. 5126-1 : ES, établ. médico-sociaux, les 
GCS (depuis le 1/1/11), les éts de chir esth, les éts 
pénitentiaires et autres

- Et l’article L. 5126-6  : approvisionnement d’un éts qui 
ne justifie pas l’existence d’une pharmacie, 

- Et article L. 5126-6-1 : approvisionnement des Ehpad 
possible par les pharmaciens d’officine ou par la PUI si 
GCS MS.
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